
PROVINCE DE QUÉBEC 1 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 2 
 3 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 4 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE AU 5 
CENTRE COMMUNAUTAIRE, LUNDI LE 13 NOVEMBRE 2023 6 
À 19 HEURES, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME 7 
JOSIANE APPLEBY, MAIRESSE. 8 
 9 
Les conseillers présents : Caroline Bujold 10 

 François Poirier 11 
 Laurent St-Onge 12 
 Yves Barriault 13 

  14 
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, 15 

directrice générale et greffière-16 
trésorière 17 

 18 
Les conseillers Steven Allain et Guillaume Poirier sont absents.  19 
 20 

…………………………………….. 21 
 22 

220-11-2023 OUVERTURE DE LA SÉANCE 23 
 24 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h et elle invite les 25 
conseillers à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 26 
 27 

…………………………………….. 28 
 29 
221-11-2023 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 30 
 31 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 32 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 33 
présents que l’ordre du jour soit accepté et qu’il demeure ouvert 34 
à toute modification. 35 

 36 
…………………………………….. 37 

 38 
222-11-2023 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 10 OCTOBRE 2023 39 
 40 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil déclarent 41 
avoir lu le procès-verbal du 10 octobre 2023 et qu’ils renoncent à 42 
sa lecture ; 43 

 44 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 45 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 46 
présents d’adopter le procès-verbal du 10 octobre 2023. 47 
 48 

…………………………………….. 49 
 50 

223-11-2023 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 51 
 52 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal prend acte de la liste 53 
des comptes payés en vertu des dépenses incompressibles, de 54 
la liste des comptes à payer faite conformément aux 55 
engagements de crédits pris et aux dépenses autorisées et des 56 
autorisations de paiement de comptes en regard des décisions 57 
prises dans le cadre de la séance ordinaire antérieure ; 58 
 59 



Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 60 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 61 
présents, d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, 62 
au montant de 71 603,34 $. La directrice générale et greffière-63 
trésorière est autorisée à procéder dans les limites de ces 64 
crédits. 65 
 66 

…………………………………….. 67 
 68 

224-11-2023 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES – 69 
LET 70 

 71 
Un état des revenus et des dépenses du Lieu d’enfouissement 72 
technique est remis à chacun des membres du Conseil 73 
municipal. 74 

 75 
…………………………………….. 76 

 77 
225-11-2023 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES  78 
 79 

Un état des revenus et des dépenses de la Municipalité de Saint-80 
Alphonse est remis à chacun des membres du Conseil municipal. 81 

 82 
…………………………………….. 83 

 84 
226-11-2023 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES D’UN 85 

ÉLU 86 
 87 

La directrice générale et greffière-trésorière fait dépôt devant le 88 
conseil municipal de la déclaration des intérêts pécuniaires du 89 
conseiller numéro 3, Guillaume Poirier tel que requis par l’article 90 
357 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 91 
municipalités. 92 

 93 
…………………………………….. 94 

 95 
227-11-2023 EMPLOIS ÉTÉ CANADA 2024 96 

 97 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 98 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 99 
présents que la Municipalité de Saint-Alphonse présente un projet 100 
dans le cadre du programme « Emplois d’été Canada 2024 – 101 
Demande / Accord » et que la responsable en loisir et vie 102 
communautaire, madame Alexe Bernard est autorisée à signer 103 
les documents nécessaires pour et au nom de la Municipalité. 104 
 105 

…………………………………….. 106 
 107 

228-11-2023 RÈGLEMENT SUR LES OISEAUX MIGRATEURS - 108 
INFRACTION 109 

  110 
CONSIDÉRANT QU’au courant du mois de juillet 2021, un 111 
employé de la Municipalité a dérangé ou détruit un ou plusieurs 112 
nids d’oiseaux migrateurs (Hirondelle de rivage) en contravention 113 
au paragraphe 6 a) du Règlement sur les oiseaux migrateurs, 114 
commettant ainsi l’infraction sur déclaration de culpabilité par 115 
procédure sommaire prévue au sous-alinéa 13(3)b)(i) de la Loi de 116 
1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs; 117 

  118 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est une personne morale à 119 
revenu modeste, une suggestion commune sera déposée au 120 
tribunal afin qu’un montant de 30 000 $ d’amende et les frais 121 
soient imposés;  122 
  123 
IL EST ATTENDU QUE la Municipalité demandera également un 124 
délai de 15 mois pour le paiement de cette amende; 125 
 126 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 127 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 128 
présents que Madame Annick Duguay Cormier, directrice générale 129 
et greffière-trésorière et /ou Madame Josiane Appleby, mairesse, 130 
seront présentes le 21 novembre 2023 afin d’enregistrer un 131 
plaidoyer de culpabilité au nom de la Municipalité de Saint-132 
Alphonse pour l’infraction susmentionnée.  133 

 134 
…………………………………….. 135 

 136 
229-11-2023 PRÉPOSÉE À LA PATINOIRE - HIVER 2023-2024 137 
  138 

CONSIDÉRANT l’offre d’emploi publiée et qu’une entrevue a eu 139 
lieu;  140 
 141 
Il est proposé par la conseillère caroline Bujold, appuyé par le 142 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 143 
présents d’engager pour la saison 2023 – 2024 (dès que la glace 144 
sera prête et se terminera vers le 15 mars 2024 ou avant 145 
dépendamment de l’état de la glace) au poste de préposée à la 146 
cantine de la patinoire, Madame Nathalie Cormier, et nous 147 
mandatons la mairesse à signer les contrats d’engagement.  148 
 149 

…………………………………….. 150 
 151 

230-11-2023 125E ANNIVERSAIRE – MANDAT DE LA RESPONSABLE DES 152 
LOISIRS ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE / 153 
COMMÉMORATIONS COMMUNAUTAIRES PAR LE BIAIS 154 
DES ARTS ET DU PATRIMOINE 155 

  156 
CONSIDÉRANT QU’en juillet 2024, nous fêterons les 125 ans de 157 
notre Municipalité;  158 
 159 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 160 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 161 
présents de mandater Madame Alexe Bernard, responsable des 162 
loisirs et de la vie communautaire, afin d’accompagner le comité 163 
du 125e pour les soutenir dans la préparation de l’évènement et 164 
qu’elle prenne en charge la responsabilité du projet dans le cadre 165 
du programme « Développement des communautés par le biais 166 
des arts et du patrimoine ».  167 
 168 

…………………………………….. 169 
 170 

231-11-2023 125E ANNIVERSAIRE – AIDE FINANCIÈRE 171 
  172 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le 173 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers 174 
présents que dans le cadre du programme Fonds de 175 
développement du territoire volet « Festivals et événements 176 



municipaux 2023 », nous autorisons le versement de l’aide 177 
financière suivante : 178 
 179 
Comité du 125e au montant de 5 000,00 $. 180 
 181 

…………………………………….. 182 
 183 

232-11-2023 LA FABRIQUE – CENTRE COMMUNAUTAIRE 184 
 185 

Il est proposé le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 186 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 187 
présents que comme convenu à la résolution # 271-11-2022, la 188 
Municipalité de Saint-Alphonse accepte que la Fabrique de la 189 
Paroisse de Saint-Alphonse utilise gratuitement le Centre 190 
communautaire afin d’y tenir les offices religieux, les dimanches 191 
du 7 janvier 2024 jusqu’en avril 2024 de 9 heures à 13 heures, 192 
sauf si un scrutin a lieu. 193 
 194 

…………………………………….. 195 
 196 

233-11-2023 LA FABRIQUE – DON 197 
 198 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 199 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 200 
présents, que le Conseil municipal accepte la demande de La 201 
Fabrique de contribuer pour un montant de 250 $ afin qu’elle 202 
procède à l’achat de publicités pour le spectacle-bénéfice avec le 203 
« Chœur Impromptu de la Baie-des-Chaleurs ».  204 
 205 

…………………………………….. 206 
 207 

234-11-2023 POLITIQUE FAMILIALE - NOUVEAU-NÉS 2022 208 
 209 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 210 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 211 
présents d’entériner les dépenses pour les achats de sacs 212 
cadeaux afin de souligner les nouveau-nés 2022 fait par la 213 
greffière-trésorière adjointe, Christine Henry, dans le cadre de la 214 
Politique familiale, dans le respect du budget disponible de 215 
l’année 2022.  216 
 217 

…………………………………….. 218 
 219 

235-11-2023 TRAPPAGE DE CASTORS 220 
 221 
 Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 222 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers 223 
présents d’entériner le versement de 500 $ à Pascal Goulet en 224 
frais de déplacement pour le trappage de castors durant la 225 
période permise, conformément au permis de gestion de la faune 226 
(pour le démantèlement d’un barrage de castors dans un cours 227 
d’eau du 1er juillet jusqu’au 25 septembre 2023 inclusivement et 228 
pour la désobstruction d’un ponceau du 4 mai au 25 septembre 229 
2023).  230 

 231 
…………………………………….. 232 

 233 
 234 
 235 



236-11-2023 PRABAM 236 
 237 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 238 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers 239 
présents que la Municipalité de Saint-Alphonse soumettra au 240 
« Programme de rénovation et d’amélioration des bâtiments 241 
municipaux » les frais pour le remplacement de la porte du 242 
garage municipal, soit un montant approximatif de 20 000 $.  243 

 244 
…………………………………….. 245 

 246 
237-11-2023 DON HALLOWEEN – SERVICE INCENDIE 247 
 248 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 249 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers 250 
présents d’entériner la contribution de 100 $ au service incendie 251 
offert par le Conseil afin d’offrir des friandises d’Halloween aux 252 
enfants, tout en effectuant de la sensibilisation et de la prévention 253 
auprès de ceux-ci.  254 
 255 

…………………………………….. 256 
 257 

238-11-2023 FORMATION DIRECTION GÉNÉRALE 258 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 259 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers 260 
présents d’autoriser l’inscription de la directrice générale et 261 
greffière-trésorière à la formation : Pratique de gestion 262 
municipale – De la communication à l’attente des résultats offerte 263 
par l’ADMQ au coût de 399 $. 264 

 265 
…………………………………….. 266 

 267 
239-11-2023 PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE URGENCE 268 

ET SOINS INTENSIFS DE L'HÔPITAL DE MARIA 269 
 270 

CONSIDÉRANT QUE l’hôpital de Maria dessert les citoyens de la 271 
Municipalité de Saint-Alphonse ;  272 
 273 
CONSIDÉRANT QUE l'Hôpital de Maria, érigé en 1952, nécessite 274 
une reconstruction majeure en raison de l'obsolescence de ses 275 
installations et de son inadaptation aux nouvelles normes 276 
cliniques et sanitaires; 277 
 278 
CONSIDÉRANT QUE malgré les travaux de réaménagement et 279 
d'agrandissement réalisés au fil des ans, les infrastructures 280 
actuelles ne répondent pas aux exigences de modernisation 281 
nécessaires pour offrir des soins optimaux à la population, en 282 
particulier dans les services d'urgence et d'unité de soins 283 
intensifs; 284 
 285 
CONSIDÉRANT QUE le Plan directeur clinique et immobilier 286 
(PDCI) de 2012 identifiait déjà les besoins pressants en matière 287 
de consolidation et de développement immobilier, en mettant en 288 
avant l'urgence de l'Hôpital de Maria comme priorité; 289 
 290 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour du PDCI en 2021 a révélé 291 
les lacunes importantes au niveau fonctionnel et immobilier de 292 
l'urgence et de l'unité de soins intensifs, soulignant ainsi l'urgence 293 
d'une intervention pour résoudre ces problèmes; 294 



 295 
CONSIDÉRANT QUE le manque de capacité de l'aire des 296 
civières et les insuffisances en matière de prévention des 297 
infections exigent une intervention immédiate pour améliorer les 298 
conditions d'accueil et de soins des patients; 299 
 300 
CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Gaspésie a entrepris des 301 
démarches auprès du gouvernement du Québec pour obtenir 302 
l'autorisation et le soutien nécessaires à la réalisation d'un projet 303 
de réaménagement de l'urgence et des soins intensifs de l'Hôpital 304 
de Maria; 305 
 306 
CONSIDÉRANT l'appui unanime du conseil d'administration pour 307 
l'inscription du projet de construction d'une nouvelle urgence et 308 
unité de soins intensifs de l'Hôpital de Maria dans le Plan 309 
québécois des infrastructures (PQI) afin de garantir son 310 
avancement et sa réalisation; 311 
 312 
CONSIDÉRANT l'importance de mobiliser l'appui stratégique des 313 
élus municipaux et des organismes régionaux pour faire 314 
reconnaître ce projet comme une priorité régionale, favorisant 315 
ainsi une meilleure coordination des ressources et une 316 
amélioration significative des services de santé offerts à la 317 
population; 318 
 319 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller François 320 
Poirier, appuyé par la conseillère Caroline Bujold et résolu à 321 
l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de Saint-322 
Alphonse : 323 
 324 
Reconnais le projet de construction d’une nouvelle urgence et 325 
soins intensifs de l'Hôpital de Maria comme une priorité régionale 326 
dans le domaine de la santé. 327 
 328 
Demande au gouvernement du Québec de prendre toutes les 329 
mesures nécessaires pour accélérer l'inscription du projet de 330 
construction d'une nouvelle urgence et unité de soins intensifs de 331 
l'Hôpital de Maria dans le Plan québécois des infrastructures 332 
(PQI) dès cet automne. 333 

 334 
…………………………………….. 335 

 336 
240-11-2023 PÉRIODE DE QUESTIONS 337 

 338 
Une période de questions est tenue. 339 
 340 

…………………………………….. 341 
 342 

343 



241-11-2023 CLÔTURE 344 
 345 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à 346 
l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 19 347 
h 57.  348 
 349 
 350 
 351 
       352 
Steven Allain, Annick Duguay Cormier,  353 
Maire suppléant  Directrice générale et 354 

greffière-trésorière 355 
 356 
Je, Steven Allain, maire suppléant, atteste que la signature du 357 
présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 358 
les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 359 
municipal. 360 

…………………………………….. 361 


